
1/6 

 
Conseil Municipal 

Séance du 22 février 2022 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-deux février à vingt heures, le conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Philippe SALLEY, 1er adjoint, 
pour le Maire empêché. 
 
Présents : SALLEY Philippe, FEUARDANT LEFÈVRE Myriam, PRODÉO Fabien, COCU 
Daniel, LE CALVEZ Anne, DELAUNEY Dorothée, GUÉRIN Amandine, LEFÈVRE 
Yolaine, LOUBAYÈRE Michael, VAULTIER Lucie, SOINARD Philippe, LEFÈVRE 
Véronique 
 
Absent : DARROUX Théodore 
 
Mme Myriam FEUARDANT-LEFEVRE désignée conformément à l’article L 21121-15 du 
code Général des Collectivités Territoriales, remplit les fonctions de secrétaire de séance. 
 
Communications diverses 
 
- M. Philippe SALLEY informe les membres du conseil que le recensement est terminé, seuls 
trois foyers n’ont pas répondu. Le chiffre prévisionnel est de 792 habitants, ce chiffre sera 
confirmé officiellement en 2024 
- Divers courriers ont été reçus en mairie : 
 L’USPSG afin de faire paraitre un article dans le bulletin municipal. Etant donné qu’il 
n’y a pas de bulletin cette année, l’article sera publié sur le site internet de la commune. 
 « La piste des clowns », théâtre comique, pour une demande d’autorisation d’installer 
leur chapiteau un jour en juillet ou août pour une représentation. Accord de l’ensemble du 
conseil. Il leur sera proposé de s’installer sur le parking. 
 « Cotentin unique par nature » pour présenter leur nouveau topoguide « les sentiers de 
la Hague ». Le balisage et l’entretien des chemins pédestres sont à la charge de la commune 
sur laquelle ils passent. St Germain est concerné par le chemin qui passe par « les ruettes » 
(chemin « terre et mer ») et la sablonnière. 
- Les pneus du tracteur sont lisses et actuellement il est impossible de trouver des pneus 
d’occasion. Deux devis sont donc demandés pour des pneus neufs. 
- M. Fabien PRODEO informe le conseil de trois refus de permis de construire de travaux. Il 
précise que les élus n’ont qu’un avis consultatif mais pas de pouvoir de décision définitif. Le 
centre instructeur reste le seul décisionnaire. 
- M. Fabien PRODEO informe que suite à la présentation du projet de la salle de convivialité 
par Mme Katell PRIGENT, Mme ACCOSSATO doit fixer un rendez-vous afin de voir la 
possibilité de financement.  
 
Comptes rendus de réunions :  
- Réunion garderie : 47 enfants fréquentent la garderie. Un déficit de 11.513,12 € est 
enregistré pour l’année 2021. Ce déficit est supporté par les trois communes du RPI. 
- M. Daniel COCU a assisté à une réunion de la cuisine centrale. Celle-ci a un déficit de 
106.000,00 € à partager entre les communes du service commun. Ce déficit sera pris sur le 
budget école et petite enfance. 
- Mme Lucille RACHINEL du pôle de proximité souhaite passer voir les travaux effectués et 
les besoins pour les écoles et la cantine. Un rendez-vous sera fixé début mars. 
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ORDRE DU JOUR  
 
SUBVENTIONS (DE2022022201) 
 * Demande de subvention de 122,00 € par l’association intercommunale d’aide aux 
personnes âgées du pays de la diélette, 4 Rue Crête Malet, 50340 FLAMANVILLE.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide d’accorder à cette 
association une subvention de 122,00 € et donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour 
l’exécution de la présente délibération, ou à défaut à chaque adjoint. 
 
 * Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide de refuser la 
subvention aux demandeurs, dont la liste suit, et donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour 
l’exécution de la présente délibération, ou à défaut à chaque adjoint : 
 
L’association Secours Catholique, délégation de la Manche, 35 Rue de l’Ecluse Chette, 50203 
COUTANCES CEDEX.  
 
L’association HOP HOP HOP, Mairie, 50000 SAINT-LO 
 
L’association familles rurales de BRICQUEBEC, 45 Place des Buttes, 50260 
BRICQUEBEC-EN-COTENTIN, demande d’une subvention pour deux enfants fréquentant 
le centre de loisirs de Bricquebec afin de combler le déficit. 
 
 * Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, pour l’année 
2022 de verser à chaque association une subvention de 190,00 € et donne tous pouvoirs à M. 
Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente délibération, ou à défaut à chaque adjoint : 
 

ASSOCIATIONS 2022 
 Association des Anciens Combattants 190 € 
 Société de Chasse 190 € 
 Club des Gaillards 190 € 
 Amicale/parents d’élèves RPI  

St Germain - Pierreville - Le Rozel 190 € 
 Association « dans le fil du vent » 190 € 
 Association «Saint Germain Le Gaillard Animations» 190 € 
 USPSG 190 € 

 
SDEM ECLAIRAGE ABRI BUS POTEAU BLEU (DE2022022202) 
Devis reçu pour l’éclairage de l’abri bus du poteau bleu par un candélabre autonome d’un 
montant de 3.900 €, financement SDEM50 : 1.560 €, à charge de la commune 2.340 €. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter ce devis et 
donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente délibération, ou à 
défaut à chaque adjoint. 
M. Philippe SOINARD présente le kit de lampe de running qui permet un éclairage ventral et 
dorsal afin d’être vus la nuit, le coût du kit est de 35€. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’acheter trois kits et de les 
distribuer aux familles des enfants concernés. 
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 
(DE2022022203) 
M. Philippe SALLEY rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général 
des collectivités territoriales  
Article L 1612-1 Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) Dans le 
cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l'année précédente. Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le 
montant et l'affectation des crédits. Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans 
une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif 
peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 
l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus. Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 4312-6.  
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application 
de cet article à hauteur de 1.268,76 € à l’article 2188 pour l’achat du défibrillateur décidé le 
26 janvier 2022, 3.600 € à l’article 21316 pour l’achat d’un étage de columbarium décidé le 
26 janvier 2022, 11.052 € à l’article 2031 pour la phase 1 de l’assistance à maitrise d’ouvrage 
décidée le 04 novembre 2021 ; étant précisé que le quart des crédits ouverts au budget 2021 
représente la somme de 26.216,24 € et que la somme de 8.500 €  a été votée le 26 janvier 
2022. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter la proposition 
exposée ci-dessus et donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente 
délibération, ou à défaut à chaque adjoint. 
 
TARIF SERVICE COMMUN (DE2022022204) 
Il est demandé au conseil de délibérer sur les tarifs 2022 du service commun du pôle de 
proximité des Pieux de la communauté d’agglomération Le Cotentin. 
Les communes du Pôle de proximité des Pieux ont opté pour une gestion collégiale des 
compétences restituées par la Communauté d’Agglomération du Cotentin (CAC) et ont ainsi 
adhéré aux services communs portés par la CAC pour des périmètres qui peuvent être 
différents selon les communes. 
Cependant, les compétences sont redevenues communales au 1er janvier 2018 en ce qui 
concerne la voirie et au 1er janvier 2019 pour l’école de musique et la culture, la petite 
enfance, le scolaire, la restauration scolaire, la cuisine centrale, les équipements sportifs qui 
ne sont pas d’intérêt communautaire, la surveillance des baignades et la fourrière. A ce titre et 
conformément à l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
il appartient à chaque conseil municipal des communes concernées de fixer les tarifs 
applicables.  
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Aussi, pour l’année 2022 et sauf délibération spécifique, il est proposé au conseil municipal 
de reconduire les tarifs de l’année 2021. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération n° 2017-122 en date du 29 juin 2017 de la Communauté d’Agglomération 
du Cotentin décidant de la restitution des compétences optionnelles,  
Vu la délibération n° 2018-069 en date du 24 mai 2018 de la Communauté d’Agglomération 
du Cotentin décidant de la restitution des compétences complémentaires et facultatives, 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2017-269 du 7 décembre 2017 relative au 
maintien des tarifs et redevances pour l’année 2018 modifiée par la délibération 2018-189 du 
27 septembre 2018, 
Vu la délibération du conseil municipal DE2021013003 du 30 janvier 2021 qui reconduit 
pour 2021 les tarifs et redevances appliqués en 2020, 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité décide de : 
- refuser d’appliquer pour l’année 2022, sauf délibérations spécifiques, les tarifs appliqués par 
la communauté d’agglomération du cotentin en 2021 pour tous les services restitués et gérés 
collégialement par le service commun du pôle de proximité des Pieux donnant lieu à 
facturation, car incompréhension de la non-augmentation des tarifs alors que le coût de la vie 
augmente chaque année 
- Autoriser à M. Le 1er adjoint à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
DEVIS BODET (DE2022022205) 
Le cadran de l’église est en disfonctionnement : les aiguilles sont bloquées suite à une panne 
de moteur ; celui-ci doit être changé. 
Montant du devis : 2.987 € HT (3.396,40 € TTC) par l’entreprise BODET. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’accepter ce devis, et 
donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente délibération, ou à 
défaut à chaque adjoint. 
 
SERVICE CAP A LA DEMANDE (DE2022022206) 
La cellule mobilité du Cotentin a informé par mail de la mise en place au 1er juillet 2022 d’un 
nouveau service de déplacements de proximité avec le service « cap à la demande ». Dans ce 
cadre, 4 arrêts peuvent être proposés sur la commune. 
Après discussion, les points d’arrêts suivants sont retenus : le bourg, fritot, hameau es contes 
et bernay. Un dossier sera fait et envoyé. M. Fabien PRODEO complètera le dossier. 
 
CABANON DE JARDIN SUR CAMPING (DE2022022207) 
Demande d’une personne habitant à l’année sur le camping d’installer un cabanon de jardin 
neuf sur sa parcelle.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, donne son  accord sous réserve, et 
donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente délibération, ou à 
défaut à chaque adjoint. 
M. Philippe SALLEY ira visualiser l’emplacement. 
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TOURS DE GARDE ELECTIONS 
Elections des 27 février 2022 et 06 mars 2022 
8h00-10h30 : M. Philippe SOINARD, M. Michael LOUBAYERE, Mme Anne LE CALVEZ 
10h30-13h00 : Mme Lucie VAULTIER, Mme Véronique LEFEVRE, M. Daniel COCU 
13h00-15h30 : Mme Yolaine LEFEVRE, M. Fabien PRODEO, Mme Amandine GUERIN 
15h30-18h00 : M. Philippe SALLEY, Mme Dorothée DELAUNEY, Mme Myriam 
FEUARDANT-LEFEVRE 
 
Président : M. Philippe SALLEY 
Assesseurs titulaires : M. Daniel COCU, M. Philippe SOINARD 
Assesseurs suppléants : Mme Véronique LEFEVRE, M. Michael LOUBAYERE 
Secrétaire : Mme Myriam FEUARDANT-LEFEVRE 
 
Questions diverses :  
- Mme Véronique LEFEVRE fait part d’une demande d’un habitant locataire du Hameau 
Poitevin qui souhaite qu’un trou du bord de la route soit rebouché. M. Philippe SALLEY ira 
voir si le trou est réellement sur la route ou sur le bas-côté. 
- Mme Anne LE CALVEZ fait part d’une constatation : un habitant du lotissement « la 
lichette » dépose sa tonte de pelouse derrière son grillage et au bord de la route, ces déchets 
risquent de tomber sur la route. Une visite va être faite sur place 
- M. Théodore DARROUX et M. Michael LOUBAYERE doivent faire les carottages des 
sanitaires du camping le 5 mars 
- Mme Anne LE CALVEZ propose de mettre des caméras de surveillance aux containers de 
Fritot. L’idée va être étudiée. 

 
FIN DE SÉANCE 
 

Philippe SALLEY  

Myriam FEUARDANT-LEFEVRE  

Fabien PRODÉO  

Daniel COCU  

Anne LE CALVEZ  

Dorothée DELAUNEY  

Amandine GUÉRIN   
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Yolaine LEFÈVRE  

Théodore DARROUX Absent 

Michael LOUBAYÈRE  

Lucie VAULTIER  

Véronique LEFÈVRE  

Philippe SOINARD  

 


